Séance du 30 Avril 2003

L'an deux mil trois le trente Avril à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  24 Avril 2003
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M BRUNET

Absent excusé :  Mme GUILBAUD,  M. HARDY, Mme TUILLIERE,  

Madame JUBIEN Monique  a été élue secrétaire de séance

Demande de subvention à l'Etat pour la restauration des tableaux de  l'église d'Aussac
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la lettre de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, Conservation Régionale des monuments historiques.

Ce courrier propose une opération de restauration de trois toiles peintes dans l'église d'Aussac sur le budget 2003 du ministère de la culture et de la communication.


Cette opération est évaluée à 8 400 € HT (soit 10 046,40 € TTC) pour laquelle l'Etat apporterait une subvention de 30 % soit 2520 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Approuve le programme de travaux pour un montant de 8 400 € HT (soit 10 046,40 € TTC)

· Sollicite l'aide de l'Etat soit 2520 €

· S'engage à financer la totalité de l'opération soit 8 400 € HT (soit 10 046,40 € TTC) sur le budget 2003 de la commune et à assurer la maîtrise d'ouvrage de l'opération

· Indique de le budget prévisionnel de l'opération est le suivant :



Montant des travaux 
8 400 € HT (soit 10 046,40 € TTC)



Etat (DRAC)

2 520,00 € 




Autofinancement
7 526.40 €

· Les travaux devraient commencés dans le second semestre 2003

· Atteste que la commune récupère la TVA

· Indique que le n°de SIRET est le suivant : 211600242 00013
· Indique que le projet n'a reçu aucun commencement d'exécution et s'engage à ne pas commencer les travaux avant que le dossier ne soit déclaré complet

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces de ce dossier.

**********

Retrait de la commune d'AUSSAC-VADALLE du SIVOM de Montignac/Charente
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que sur le rapport des délégués du SIVOM de Montignac/Charente, il apparaît que l'organisation et le fonctionnement du dit SIVOM ne correspondraient plus aux besoins de la commune.

En outre, l'évolution des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe article 5 "Voirie" permet de reprendre les opérations de travaux d'investissement au titre du FDAC des communes membres de la Communauté de Communes mais n'appartenant pas au SIVOM de Montignac

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :

· De demander le retrait de la commune d'AUSSAC- VADALLE du SIVOM de Montignac avec effet immédiat

· Demande la mise en œuvre de la procédure de retrait à Monsieur le Préfet de la Charente en application de l'article L5721-6-3 du CGCT

· Autorise Monsieur le Maire à définir avec le Président du SIVOM les conditions du retrait en particulier les prestations de fonctionnement pour l'année 2003

**********

Création d'une Zone d'Aménagement Différée

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal la nécessité de créer une Zone d'Aménagement Différé dans le cadre des articles L210.1 et L300.1 du Code de l'urbanisme.

Ces terrains feront l'objet d'un droit de préemption au bénéfice de la commune. Cette dernière exercerait ce droit pendant une période de 14 ans conformément à l'article L212 et R212 du Code de l'Urbanisme.

Les parcelles concernées sont les suivantes :

E 1024 (Vadalle) et B 501 – B 502 – B 1049 – B 503 – B 504 – B 505 – B 506 –B 507 – B 508 (Ravaud)
Projet : 

Vadalle : Réalisation d'un parking de stationnement
Ravaud : Constitution d'une réserve foncière

Monsieur le Maire propose de solliciter Monsieur le Préfet de la Charente pour la création d'une Zone d'Aménagement Différé sur le territoire de la commune sur les parcelles énumérées ci-dessus.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité :

· Approuve la proposition de Monsieur le Maire,

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires pour ce droit de préemption au profit de la commune d'AUSSAC-VADALLE

· Décide de solliciter Monsieur le Préfet de la Charente pour la création d'une ZAD sur les parcelles énumérées ci-dessus.

**********

Demande de subvention à au Conseil Général de la Charente pour la restauration des tableaux de  l'église d'Aussac
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est possible de solliciter le Conseil Général de la Charente pour l'octroi d'une subvention pour financer l'opération de restauration de trois toiles peintes dans l'église d'Aussac sur le budget 2003 du ministère de la culture et de la communication.

Cette opération est évaluée à 8 400 € HT (soit 10 046,40 € TTC) 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· approuve la proposition de Monsieur Le Maire  
· Sollicite l'aide du Conseil Général de la Charente
· S'engage à financer la totalité de l'opération soit 8 400 € HT (soit 
10 046,40 € TTC) sur le budget 2003 de la commune et à assurer la maîtrise d'ouvrage de l'opération

· Indique que le projet n'a reçu aucun commencement d'exécution et s'engage à ne pas commencer les travaux avant que le dossier ne soit déclaré complet

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces de ce dossier.

**********

Vente de la parcelle D 533 située à "La Grange"à Mmes MARTIN et MALLET
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier de Mesdames MARTIN Nathalie et MALLET Nathalie demandant si la commune serait d'accord à leur vendre la parcelle D 533 située à "La Grange".
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Accepte de vendre la parcelle D 533 d'une superficie de 115 m² à   Mesdames MARTIN Nathalie et MALLET Nathalie ainsi que l'abri de 

4 m² existant sur cette dite parcelle au prix de 525,95 €.  Les frais notariés seront à la charge des acquéreurs.

· autorise Monsieur le Maire à signer l'acte notarié correspondant à cette vente.

**********

Zonage d'assainissement
Monsieur le Maire rappelle aux membres du  Conseil Municipal la réglementation régissant l'assainissement non collectif :

Article L2224-8 du Code Général des collectivités Territoriales :

"Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses de contrôle des systèmes d'assainissement non collectif".

"Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien des systèmes d'assainissement non collectif".

Article L2224-8 du Code Général des collectivités Territoriales :

"Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes d'assainissement collectifs, notamment aux stations d'épuration des eaux usées et à l'élimination des boues qu'elles produisent (…)"

Article L2224-10 du Code Général des collectivités Territoriales :
"Les communes ou leurs établissement publics de coopération délimitent, après enquête publique :

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées,

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le décident leur entretien,

Article L2224-10 du Code Général des collectivités Territoriales :
"L'ensemble de ces  prestations doit être assuré sur la totalité du territoire communal au plus tard le 31 décembre 2005"

Considération prise de la sensibilité du milieu naturel, des contraintes au niveau de l'habitat, de l'aptitude des sols à l'assainissement non collectif, de la typologie de l'habitat, de l'impact financier des différentes hypothèses envisagées et des possibilités économiques de la commune, le zonage de la commune d'AUSSAC-VADALLE a été établi comme suit :
· Assainissement collectif :


Vadalle – Collecte minimum raccordement au réseau Site A -
· Assainissement non collectif :


Le reste de la commune sera traité en assainissement non collectif

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· Approuve le découpage proposé par le bureau d'études SESAER

· Emet un avis FAVORABLE
· autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à ce dossier.

